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Dans ce dossier spécial de l’Info Noaillaise, nous 
mettons à l’honneur les quatre commerces gagnants 
du concours des plus belles vitrines de Noël lancé 
pour la première fois l’année dernière. Je salue 
cette belle initiative qui permet de soutenir le 
commerce local, de dynamiser et d’animer notre 
cœur de ville. Je félicite les commerçants d’avoir 
joué le jeu ! Le centre-ville a été remarquablement 
décoré et illuminé à l’occasion des fêtes de fin 
d’année. Ces belles installations nous ont valu de 
nombreux éloges et je tiens à saluer ici, les élus, les 
services communaux ainsi que les membres de la 
commission fleurissement qui ont œuvré ensemble 
pour mettre en lumière Noailles.
C’est ainsi, que tout au long de l’année, 
l’embellissement de notre commune et l’amélioration 
du cadre de vie sont un des axes majeurs de notre 
politique communale. L’équipe municipale poursuit 
son action afin que la commune demeure un lieu 
de vie agréable avec un patrimoine bâti et naturel 
préservé. Comme vous le savez sans doute, Noailles 
est remarqué et remarquable aussi par sa traversée 
de tilleuls. Afin de maintenir ce magnifique héritage, 
la Municipalité va procéder au remplacement voire 
l’ajout de quelques tilleuls dans les rues de Paris 
et de Calais. Les travaux concerneront, dans un 
premier temps, la rue de Calais dont les plantations 
débuteront au printemps.
Cette même période sera marquée par le double 
scrutin présidentiel et législatif qui aura lieu en 
avril et juin prochain. C’est un moment fort de la 

démocratie qui offre à chacune et chacun d’entre 
vous l’opportunité d’exprimer son opinion et d’agir 
en faveur des libertés. Je vous invite donc vivement 
à aller voter et je rappelle, pour celles et ceux qui ne 
l’ont pas fait, qu’ils ont jusqu’au 4 mars pour s’inscrire 
sur les listes électorales.
A l’approche des beaux jours, nous espérons tous 
sortir de la crise sanitaire et nous retrouver enfin lors 
de moments conviviaux et d’échanges. C’est ainsi que 
nos manifestations vont reprendre en commerçant 
avec notre traditionnelle Brocante qui aura lieu le 
dimanche 20 mars. Elle sera suivie de la 2e édition 
du Concours photos des animaux domestiques de 
Noailles. La Municipalité vous réserve également 
de très belles animations autour de la biodiversité 
comme la 2e édition de la Fête de la Nature prévue 
en mai prochain. En attendant de vous croiser dans 
les rues de Noailles, je vous souhaite à toutes et à 
tous une bonne lecture !

Benoît BIBERON 
Votre Maire

Chères 
Noaillaises

Chers 
Noaillais
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VIE MUNICIPALE

COMPTE RENDU DE LA REUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2021

Convention territoriale globale
>  Le Conseil Municipal a approuvé, à l’unanimité, la signature de la 

convention territoriale globale.

Reprise de concessions au cimetière
>  Le Conseil Municipal a autorisé le Maire, à l’unanimité, à procéder à 

la reprise de 18 concessions en état d’abandon.

Fonds de développement communautaire
>  Le Conseil Municipal a autorisé le Maire, à l’unanimité, à présenter le 

dossier des terrains de foot5 à ce fonds de concours.

Programmation DETR/DSIL 2022 
>  Le Conseil Municipal a autorisé le Maire, à l’unanimité, à présenter 

les dossiers suivants auprès de l’Etat au titre de la DETR/DSIL :
-  Réfection de la toiture, de l’éclairage et du chauffage de l’Eglise St 

Lucien pour un montant de 45 965.57€ H.T. ;
-  Déplacement du réseau d’eau potable rue de Paris pour un montant 

de 50 000,00€ H.T. ;
-  Création d’une sente piétonne reliant Blainville à Noailles pour un 

montant de 170 000,00€ H.T.

Décision budgétaire modificative n° 2 budget principal 
>  Le Conseil Municipal a approuvé, à l’unanimité, la décision 

budgétaire modificative n° 2 au titre du budget principal 2021 telle 
que présentée.

Avenant n° 2 à la convention avec la SA HLM de l’Oise 
(Courtil Crête) 
>  Le Conseil Municipal a décidé, à l’unanimité, de prolonger la durée 

de la convention jusqu’au 31 mai 2022.

Convention avec le Théâtre du Beauvaisis 
>  Le Conseil Municipal a autorisé le Maire, à l’unanimité, à signer la 

convention de partenariat avec le Théâtre du Beauvaisis.

Rapport définitif de la Commission Locale d’Evaluation 
des Charges Transférées (CLECT) 
>  Le Conseil Municipal a approuvé, à l’unanimité, le contenu et les 

conclusions de la CLECT du 1er décembre 2021.

Rapport annuel du délégataire pour le service 
assainissement 2020 
>  Le Conseil Municipal a pris acte de la présentation du rapport 

sur le prix et la qualité du service public d’assainissement de la 
Communauté de communes Thelloise pour l’année 2020.

COMPTE RENDU DE LA REUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JANVIER 2022

Subvention exceptionnelle au Comité des Fêtes de Noailles 
>  Le Conseil Municipal, a décidé, à l’unanimité, d’accorder une subvention exceptionnelle de 500€ au Comité des Fêtes de Noailles.

Autorisation au Maire de signer l’acte de rétrocession par la SAFER de la Sauvagère 
>  Le Conseil Municipal a autorisé le Maire, à l’unanimité, à signer l’acte de rétrocession de la Sauvagère par la SAFER.

Décision budgétaire modificative n° 3 budget principal 2021 
>  Le Conseil Municipal a approuvé, à l’unanimité, la décision budgétaire modificative n° 3 au titre du budget principal 2021 telle que présentée.

Autorisation d’ouverture de crédits budgétaires d’investissement avant le vote du budget primitif 2022 
>  Le Conseil Municipal a autorisé, à l’unanimité, l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement indiquées ci-

dessous, avant le vote du budget primitif 2022 du budget principal :

Demandes de subventions d’investissement 2022 
auprès du Département
>  Le Conseil Municipal a autorisé le Maire, à l’unanimité, à présenter 

les dossiers suivants auprès du Département de l’Oise au titre de 
l’année 2022 :
• Travaux église St Lucien ;
• Vidéoprotection - complément ;
•  Travaux de voirie sur la commune (création d’un passage PMR 

devant le Garage Peugeot et trottoirs rue du Bois Laurent ;
• Sécurisation de passages piétons ;
• Espace Parisis-Fontaine – volets roulants ;
• Travaux rue du Docteur Herpin (voirie et marquages sécuritaires).

Demande d’aide financière auprès de la Région pour la 
signalisation et la mise en sécurité des points d’arrêts de 
transport scolaires et interurbains
>  Le Conseil Municipal a autorisé le Maire, à l’unanimité, à présenter 

une demande d’aide financière auprès de la Région pour la 
signalisation et la mise en sécurité de points d’arrêts.

Demande d’adhésion de la Communauté 
d’agglomération Creil sud Oise au SE60 
>  Le Conseil Municipal a approuvé, à l’unanimité, l’adhésion de la 

Communauté d’agglomération Creil Sud Oise au sein du SE60.

Chapitres Désignation Rappel Budget 2021 Montant autorisé

Budget  
Principal

20 Immobilisations incorporelles 66 968,78 16 742,20

21 Immobilisations corporelles 908 963,78 227 240,95
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Rencontre avec Sophie Vuyge, 
gérante du Spa
Pouvez-vous nous présenter votre 
établissement en quelques mots ?
Ouvert depuis octobre 2013, notre établissement 
est spécialisé dans l’univers du bien-être, de la 
détente, du lâcher prise.
Notre espace est équipé d’un bain bouillonnant, 
hammam, sauna, d’un espace détente ouvert sur 
un jardin, plusieurs cabines de soins en SOLO et 
en DUO. 
Je me suis entourée d’une Spa manager, de 5 
Spa praticiennes spécialisées dans les soins 
du corps et massage en plus de leur formation 
initiale d’esthéticienne, et de 2 apprenties.

Comment vos client(e)s ont-ils (elles) 
adhérer au concours de vitrines ?
Nos client(e)s sont toujours ravis de participer 
à des concours, ils ont trouvé l’idée très 
sympathique de la part de la mairie et de ce fait, 
participaient volontairement.

Combien de temps avez-vous mis pour 
réaliser votre vitrine ? 
Nous réalisons notre vitrine sur plusieurs jours.
Mais un mois avant l’installation, nous 
commençons à réfléchir sur le thème que nous 
souhaitons mettre en place, en prenant en 
compte les couleurs définies par la mairie.

Cette année, les couleurs étaient le rouge et le 
doré.
De plus, nous avons eu l’idée d’éclairer notre 
façade pour changer et apporter une originalité 
à cette période féerique !!

Quelles sont les prestations que vous 
proposez à vos client(e)s ?
Nous proposons une multitude de soins de 
détente : massage, soin du visage, rituel corps, 
soins sous les jets d’eau chaude…
Équipé d’un spa, nous accueillons beaucoup 
de DUO venant profiter ensemble de nos 
installations puis d’un massage.

Aussi nous proposons des moments privilégiés 
seul(e) ou entre ami(e)s.
Et depuis quelques années, nous proposons 
de découvrir le Spa et Massage aux enfants 
accompagnés de leurs parents : pour un réel 
moment de complicité !

Quelles sont les nouveautés dans votre 
établissement ? 
En 2021, nous avons investi dans de nouveaux 
équipements et technologies afin de proposer 
des soins sur-mesure dans le domaine de la 
minceur et fermeté pour le corps, et dans l’anti-
âge et l’éclat pour le visage.

Aussi, nous nous sommes équipés de la dernière technologie concernant 
l’épilation définitive à la lumière pulsée.
Grâce à cette dernière, il est possible d’éliminer 90 % de votre pilosité de 
façon durable, en plusieurs séances.
Et puis, en fin d’année dernière, nous sommes devenues SPA partenaire Cinq 
Mondes, marque française prestigieuse de cosmétiques, très renommée 
dans les Spa, inspirée de médecine traditionnelle de 5 régions du monde.
Pour un profond ressourcement du corps et de l’esprit...
N’hésitez pas à vous rendre au Spa pour profiter d’un beau 
moment de détente !

Vous avez été 315 à voter pour 
la plus belle vitrine de Noël des commerces de Noailles ! 

PRIX DU PUBLIC

Attitude 
Spa

Suite au dépouillement, vous avez élu Attitude SPA comme grand gagnant du concours. 
Le jury a également délibéré et les gagnants sont :
-  La pharmacie de Noailles, coup de cœur du jury
-  Le salon Juliette - Coiffeur Visagiste , pour sa décoration intérieure 
-  L'agence ACB Immobilier, pour sa décoration extérieure 
Rencontre avec ces 4 commerçants…

Pour découvrir les 
prestations proposées 
par le spa :
K attitude-spa.fr

 Attitude SPA
 attitudespa60

Horaires
Lundi : 14h00-19h30
Mardi, mercredi, jeudi :  
09h30-19h30
Vendredi : 09h30-19h45
Samedi : 09h30-18h30
Fermé le dimanche

Contact 
o 19 bis rue de Calais
m 03 44 03 01 84
k contact@attitude-spa.frUne échappée belle au coeur de l’Oise !
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PRIX DU JURY

Le salon Juliette 
Coiffeur visagiste 
Catégorie "Décoration intérieure"
Suite à l’annonce du résultat par Barbara Godon et Odile Bochent, 
Juliette, la gérante du salon de coiffure était ravie et reconnaissante 
d’avoir gagné ce prix pour sa décoration intérieure de Noël. 
Rencontre avec Juliette

Horaires  
Du mardi au vendredi :  
de 9h à 12h  //  13h à 19h
Samedi : de 9h à 12h  // 13h à 18h
Fermé le dimanche et le lundi
Fermeture du salon du 21 au 27 mars

Pour prendre RDV
o 14 Rue de Calais  m 03 44 03 43 60 
k  contact@salonjuliette.fr
K 24h/24  sur www.salonjuliette.fr 

Suivez-les sur
 juliettecoiffeurvisagiste
 Juliette - Coiffeur Visagiste 

Horaires 
Depuis le mois de janvier, l’équipe de 
la pharmacie de Noailles vous accueille 
dès 8h30 et jusqu’à 17h00 le samedi
Du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 // 14h00 à 19h30 
Le samedi :  de 8h30 à 17h00
Fermé le dimanche

Contact 
o 4 rue de Paris
m 03 44 03 30 11 
k  pharmanoailles@gmail.com

Comment vos client(e)s ont-ils adhéré 
au concours des vitrines de Noël ?
Tout le monde a bien joué le jeu, d’ailleurs, la 
plupart de nos clients souhaitait spontanément 
remplir leur bulletin de participation.

Combien de temps avez-vous mis pour 
réaliser votre vitrine ?
En équipe, nous avons mis entre 1h et 1h30.

Un conseil pour vos confrères 
l’année prochaine ?
Il est vrai que cela n’est pas facile. Étant 
passionnée de décoration, j’ai également la 
chance d’avoir une double vitrine vide qui peut 
facilement s'exploiter. Cela n'est pas le cas de 
tous les commerces à Noailles et certains n’ont 
pas forcément de vitrine qui se prête à cela.
Mon conseil serait de se concentrer sur un espace 
en lui-même et de changer selon les années.

Selon les dates clés du calendrier, vous 
réalisez différentes vitrines. Quelle sera 
la prochaine thématique ?
Le prochain thème sera surement l’arrivée du 
printemps.

Au salon Juliette coiffeur-visagiste, 
quelles prestations proposez-vous à vos 
client(e)s ?
Nous accueillons les enfants dès le plus jeune 
âge, mais également les femmes et les hommes 
pour une coupe, un brushing, une coloration, 
un balayage ou pour la taille de barbe des 
messieurs.

Quelles sont les nouveautés  
au salon depuis votre ouverture  
il y a deux ans ?
Maintenant nous proposons également le 
microblading à savoir le maquillage semi-
permanent des sourcils. Au niveau des idées 
cadeaux, les personnes, clientes ou non, peuvent 
tout au long de l’année, offrir à un de leur proche 
un bon cadeau du montant qu’elles souhaitent. 
Et au niveau de la coiffure, nous allons toutes 
les trois régulièrement en formation afin d’être 
toujours au plus près des tendances capillaires 
afin de proposer les meilleurs soins à nos clients, 
comme le soin Botox et le soin Spa du cheveu 
qui prennent soin des cheveux en profondeur.

Juliette, gérante, Laura, coiffeuse et Léa, apprentie

Stéphanie, M.Bourlet, Laurie, M. Canchon, Cindy ravis de leur prix

Infos Covid-19
La pharmacie propose des tests antigéniques avec ou sans RDV ainsi que la vaccination au 
Covid-19 sur RDV. La prise de RDV est maintenant disponible sur Doctolib.
Afin de limiter les contacts et interactions, les prélèvements sont réalisés par une personne 
spécifique et dans un espace dédié à cette demande à l’arrière de la pharmacie. 

COUP DE CŒUR DU JURY

La pharmacie de Noailles
Pour avoir décoré aussi bien leurs vitrines de décorations rouges et or, que l’extérieur de leur pharmacie 
avec un joli sapin, la pharmacie de Noailles a reçu le prix « Coup de cœur du Jury ». Rencontre avec 
M.Bourlet, co-gérant de la pharmacie avec M.Canchon.
Cela faisait seulement quelques temps 
que vous vous étiez installés sur la 
commune et vous avez directement 
joué le jeu du concours des vitrines de 
Noël, et ce, aussi bien à l’intérieur qu'à 
l'extérieur, pourquoi ? 
Aimant le challenge, la question ne se posait 
pas. Dès lors que le code couleurs “or et rouge” 
fut communiqué, les achats de décorations ont 
été faits. Cela reflète également le dynamisme 
de notre équipe.

Combien de personnes  
travaillent à vos côtés ?
Nous avons un troisième pharmacien, Lucie ainsi 
que, Cindy, Laurie, Léa, Nathalie, Stéphanie qui 

sont préparatrices et Julie ainsi que Samantha 
qui sont actuellement en congé maternité. 

Pour réaliser votre vitrine, 
aviez-vous déjà des décorations ? 
A la pharmacie, il y avait effectivement les 
décorations des années précédentes, mais nous 
avons fait le choix d’acheter de toutes nouvelles 
décorations. Nous avons aussi demandé à nos 
proches quelques décorations et les talents de 
ma belle-mère nous ont également grandement 
aidé.

Un conseil aux commerçants  
pour l’année prochaine ?
Oui, cela serait de prévoir une demi-journée et 
d’avoir une bonne décoratrice dans son équipe. 

ou sa famille.
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PRIX DU JURY

ACB Immobilier
Catégorie "Décoration extérieure"
Rencontre avec Alex Szantyr, directeur
Depuis quand l'agence existe-t-elle ? 
L’agence ACB Immobilier de NOAILLES existe 
maintenant depuis plus de 25 ans. L’enseigne 
familiale ABC Immobilier existe quant à elle 
depuis le 1er octobre 1947 avec des agences 
dans le Nord et l’Est parisien.

Comment vos client(e)s ont-ils (elles)
adhéré au concours des vitrines ? 
Combien de temps avez-vous mis pour 
réaliser votre vitrine ? 
Pour la décoration de notre agence et vitrine, 
le temps passé a été de plusieurs jours avec 
la participation de notre voisin fleuriste «Le 
Mimosa».
Nous n’avons pas eu beaucoup de visibilité sur 
l’adhésion de nos client(e)  au concours de la 
plus belle vitrine, mais  nous constatons que le 
résultat a été très satisfaisant. 

Qu'avez-vous pensé de ce concours et 
des diverses animations mises en place 
entre les commerçants et la Mairie ? 
Nous pensons que votre animation entre les 
commerçants de la commune et la Mairie a été 
très bénéfique pour l'ensemble de la commune, 
pour nos client(e)s et a créé une belle atmosphère 
de Noël pour les fêtes de fin d'année.

Pouvez-vous m’en dire plus sur votre 
agence et vos services ?
Notre agence ACB Immobilier fait partie d'un 
groupe familial spécialisé dans la vente, l'achat, 
la location, la gestion, de tout bien immobilier 
propriété, maison, terrain, immeuble de rapport 
et tout autre type de biens immobiliers, sans 
oublier bien évidemment les estimations qui 
sont totalement gratuites.. Notre agence ACB 
Immobilier s'occupe de tout et notamment 
de l'ensemble des diagnostics immobiliers 
obligatoires que nous offrons en exclusivité.

Un dernier mot pour conclure ?
Encore Bravo à toute l'équipe municipale de 
NOAILLES pour cette belle organisation et merci 
de nous permettre de réaliser cet article.
Nous souhaitons à tous beaucoup de bonheur et 
de satisfactions à Noailles où il fait bon vivre et 
travailler.

ACB Immobilier 
Alex Szantyr

Horaires 
Du lundi au samedi  
de 9h à 12h et de 14h à 19h

Contact
o 6 rue de Paris  m 03 44 03 56 56 
k  noailles@acbimmobilier.com
K www.acbimmobilier.com 
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VIE COMMUNALE

Votre dépôt 
vente « Fait  
et affaire »  
fait peau neuve

Rencontre avec Barbara 
Baldassi, gérante de « Fait et 
Affaire » depuis bientôt 6 ans
« Fait et Affaire », qu’est-ce que c’est ? 
C’est un dépôt-vente en prêt à porter, 
chaussures et accessoires de marques, du 
vintage et du luxe qui sont rigoureusement 
sélectionnés.

Quelles sont les conditions pour 
déposer une pièce ?
Mis à part de convenir ensemble d’un rendez-
vous au préalable, il n’y a pas vraiment de 
conditions particulières aux dépôts. Les articles 
vendus étant 100% des pièces mises en dépôt, 
je prends le temps de sélectionner des pièces 
recherchées par mes clients. J’ai à cœur de 
trouver un prix qui sera le plus juste possible 
pour chaque article proposé par la déposante 
mais qui soit également juste et cohérant pour 
le futur acheteur et propriétaire de cette pièce. 

Quelle clientèle recevez-vous à 
votre boutique ? Constatez-vous une 
évolution ?
Ayant des nouveautés au quotidien, il y a bien 
entendu des clientes habituées qui viennent 
toutes les semaines, mais il y a également des 
personnes qui utilisent l’axe routier Beauvais-
Paris ou qui viennent le week-end dans notre 
région.
Et depuis quelques temps il est vrai qu’il y a 
de plus en plus d’hommes qui franchissent 
le pas de la boutique ou de jeunes femmes 
qui sont à la recherche de pièces masculines 
et vintages pour leur look quotidien. Toute 
cette évolution m’a encouragée à réaliser des 
réaménagements.

Justement, quels types de travaux 
avez-vous réalisés début janvier ? 
Quelles sont les nouveautés ?
Durant 2 jours, j’ai entièrement réorganisé et 
décoré l’espace de vente du rez-de-chaussée et 
de l’étage.
Afin de développer le vintage et l'homme, j’ai 

souhaité aménager de manière plus lisible les 
pièces vintages et agrandir le rayon homme 
de l’étage 1 . Autre nouveauté, le coin des 
bonnes affaires à 5€ est passé à 2€ 2 , afin de 
donner la possibilité au plus grand nombre de 
trouver son petit bonheur...

Quelle pièce la plus incroyable ou 
inédite avez-vous eu en dépôt ? 
Un somptueux vanity Elisabeth Arden des 
années 30 qui était en très bel état.

Et pour finir, quels sont les articles les 
plus recherchés par vos client(e)s ?
Les accessoires tel que les sacs et les bijoux de 
luxe sont énormément recherchés.

Vous recherchez une pièce particulière, 
souhaitez un renseignement sur un 
article que vous avez vu sur les réseaux 
sociaux ? N’hésitez pas à contacter 
Barbara Baldassi au 06 73 50 36 49 ou 
à lui laisser un message. Elle se fera une 
joie de vous renseigner au plus vite.

 Fait et Affaire
 barbabelle60370

Horaires et adresse  
de la boutique :
Lundi et mardi : Fermé
Du mercredi au dimanche :  
de 14h00 à 19h00
o  3, hameau de Blainville 

60430 Pochon

1

2

S’arrêter ou stationner sur la 
chaussée est une démarche 
strictement encadrée afin de 
ne pas gêner la circulation ou 
les autres usagers de la route. 
La Municipalité a pris un 
arrêté afin de réglementer le 
stationnement dans les rues 
de Paris et de Calais et place 
de l’Hôtel de Ville.
Extraits de l'arrêté municipal n° 2016-06 
du16 septembre 2016 : Stationnement des 
véhicules sur les trottoirs des rues de Paris 
et de Calais et place de l'Hôtel de Ville

Article 5  : aires d'arrêt ou de 
stationnement
Paragraphe I
Les emplacements de stationnement sont 

délimités par des bordures de trottoir et/ou 
des lignes de peinture blanche ou bleue.

Paragraphe III
1° (le stationnement n'est pas autorisé) sur 
la partie des trottoirs :

-  dont la surface est recouverte d'un 
enrobé rouge ;

-  dont la surface est recouverte de pavés ;
-  au droit des entrées charretières ;
-  engazonnée, garnie de terre végétale ou 

de massifs fleuris ;
2° :  lorsqu'il est gênant au sens de l'article 

R417-10 du code de la route ;

A l'intérieur de la zone bleue
Article 8 : durée de l'arrêt ou du 
stationnement
A l'intérieur de la zone décrite [ci-contre], 
la durée de l'arrêt ou du stationnement est 
limitée à 01h30 du lundi au vendredi entre 
09h00 et 12h00 et entre 14h00 et 19h00, 
et le samedi entre 09h00 et 12h00.

La durée du stationnement est contrôlée 
au moyen d'un disque de stationnement 
indiquant l'horaire d'arrivée du véhicule.

Le stationnement 
dans les rues  
de Noailles soumis 
à réglementation

Stationnement  
devant son propre  
garage

Moins connue et pourtant essentielle, la 
réglementation des stationnements sur 
la voie publique interdit également le 
stationnement devant son propre garage.
Dans un arrêt du 20 juin 2017, la cour de Cassation est venue 
casser le jugement d'un tribunal de Police qui avait relaxé 
un contrevenant verbalisé pour stationnement devant son 
propre garage, arguant qu’autoriser cette pratique reviendrait 

à privatiser un espace public contrevenant ainsi au principe 
d’égalité de tous les citoyens devant la loi. Ainsi l’article R.417-
10 du Code de la route  ne prévoit aucune dérogation, il est 
donc interdit de stationner devant son garage même si cela ne 
gêne personne sur la voie publique.

Une amende pour stationnement gênant
Se garer devant son garage constitue donc une contravention 
pour stationnement gênant avec une amende de 35€ 
(contravention de classe 2) voire une amende de 135€ 
(contravention de classe 4) si c’est sur un trottoir. Aucune perte 
de point évidemment.

Zone 

Rue de Calais : 

   • du n°4 au n°20
   • du n° 5 au n°19

Rue de Paris : 

   • du n°12 au n°60
   • du n° 3 au n°13

Place de l’Hôtel de Ville

   •   côté pair, de l’entrée d’honneur 
jusqu’au bout de la placette
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Collecte des déchets :  
un nouveau marché est en place
Le nouveau marché de collecte débutera le 28 février 2022 sur le territoire de la Communauté de 
communes Thelloise.
Ce sont deux prestataires connus qui seront en charge du ramassage des 
déchets : SEPUR pour la collecte en porte à porte et MINERIS pour les bornes 
d’apport volontaire pour le verre.
Les tournées ayant été optimisées, les jours de collecte à Noailles seront les 
suivants :

Ordures Ménagères 
Résiduelles

Emballages et 
papiers graphiques

Déchets Végétaux

Jeudi Jeudi Jeudi 

Quelques rappels :
Les déchets végétaux dans la limite d’1 m³ par ramassage devront être 
présentés dans :

• Des bacs roulants d’un volume maximum de 660 litres
• Des poubelles à poignées
• Des sacs en papier compostables
•  Des sacs réutilisables à poignées d’un volume maximum de 120 litres
•  Des fagots (maximum 1,20 de longueur, des branches de 4 cm de 

diamètre et 25 kg)

Tout autre contenant ne sera pas accepté.
Pour les encombrants, un rendez-vous doit être pris au 0 800 853 416. Seuls 
les mobiliers d’ameublement démontés, les matelas et sommiers ainsi que 
les objets en plastique pourront être ramassés,  le tout d’une longueur de 
2m maximum, d’une largeur de 1,50 m et d’un poids de 75kg dans la limite 
d’1 m³ par collecte.
Un calendrier de collecte reprenant l’ensemble des informations est 
actuellement en cours de distribution dans votre boîte au lettres.
Des informations complémentaires sur le site internet thelloise.fr ou en 
contactant la Communauté de communes à gestiondesdechets@thelloise.
fr ou au 03 44 26 99 50.

- sac poubelle
- bac roulant (conseillé norme NF EN 840) maxi 750 l
- poubelle à poignées

Ordures ménagères Déchets végétaux

Encombrants

Déchetteries

Composteurs

Conseils
- poids des sacs inférieur à 25 kg
- ne pas tasser le contenu des bacs de manière excessive
- mettre vos déchets en sacs fermés (par mesure d’hygiène)
- nettoyer régulièrement les contenants

Conseils
- volume inférieur à 1m3 par collecte
- branches en fagot - longueur maxi 1m20 ; diam. branches < 4cm 
   poids < 25 kg - pas de lien plastique ou métal
- ne pas tasser ni laisser déborder les déchets du contenant

m

- enlèvement sur RDV au
(de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h)

0 800 853 416

Conseils
- mobilier d’ameublement démonté
- sortir les déchets la veille au soir du rendez-vous
- volume limité à 1 m3 par collecte
- longueur max. 2m / largeur max. 1m50 / poids max. 75 kg

Autres solutions
- réparer ou revendre
- donner aux associations ou faire reprendre par les distributeurs
- déposer à la déchetterie

Après avoir trié vos déchets, vous pouvez vous rendre dans la déchetterie du SMDO
de votre choix.

Contenants non fournis Contenants non fournis

Autres solutions
- déposer vos déchets végétaux en déchetterie toute l’année
- vous procurer un composteur auprès de nos services à petit prix

à 16h)

- pneus, gravats, terre, déchets toxiques ou dangereux : 
   bouteilles de gaz, extincteurs...

! INTERDIT

- fruits, tronc, souche, terre, branches (diam.> 4cm), planche de bois
! INTERDIT

- déchets végétaux, gravats, peinture, pneus, produits chimiques 
! INTERDIT

  - extincteur, bouteille de gaz et d’hélium, amiante, produits explosifs
     ou radioactifs, médicaments, DASRI, carcasse de voiture, cendres! INTERDIT

Conditions d’accès (particuliers) 
- carte d’accès obligatoire
- accès gratuit mais réglementé
- 4 m3 par jour maximum et 50 passages par an
- carte perdue, volée ou dégradée, renouvellement 5€

Retrait à la Communauté de communes du lundi au vendredi de 9h à 11h30  et de 14h à 16h sur RDV
Paiement en espèces, en CB ou en chèque à l’ordre de «RR Prévention Déchet» sur présentation d’un justificatif de domicile

Horaires d’ouverture, détail du réglement sur : www.smdoise.fr 

0 800 60 20 02 

Conseils
- emballages vidés de leur contenu / inutile de les laver
- déchets en vrac dans le bac sans les imbriquer entre eux

Contenants fournis
- bac jaune
- sac jaune transparent
(en complément du bac)

TOUS LES EMBALLAGES et
TOUS LES PAPIERS se trient
dans votre bac JAUNEtritriLe simple

Verre

- borne à verre sur la commune
  (liste sur www.thelloise.fr)

Conseils
- emballages vidés de leur contenu / inutile de les laver
- retirer les couvercles, capsules et bouchons

! INTERDIT - vaisselle et plat en verre,
   céramique, bris de glace, miroir

- bac roulant (maxi 660 l)
- poubelle à poignées
- sac papier à usage unique
- sac réutilisable à poignées (maxi 120 l)

www.consignesdetri.fr
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Le plus
L’économie estimée pour ce nouveau marché est de 225 000 € HT 
par an permettant à l’intercommunalité de développer de nouveaux 
projets sur notre territoire, comme par exemple l’entretien et le 
développement des bornes d’apport volontaire pour le verre.

Dans le cadre des programmes de réduction des déchets de la 
Communauté de communes Thelloise, plusieurs actions sont 
mises en place pour les réduire, notamment en les réutilisant à 
domicile :
• vente de composteurs à tarif réduit
• atelier compostage
• atelier jardin zéro déchet
•  accompagnement des projets de compostage des déchets 

végétaux des communes
Ces déchets sont constitués principalement de tontes de pelouse, 
ainsi que de tailles de haies.
Les tontes peuvent facilement être réutilisées dans les jardins, par 
le paillage et le compostage. 
Les tailles de haies, quant à elles, sont très peu réutilisables telles 
quelles. Cependant, broyées, elles sont plus faciles à réemployer.
Afin de faciliter la réutilisation des branchages dans les jardins, 
la Communauté de communes Thelloise a donc décidé de 
subventionner l’achat de broyeurs de végétaux pour les 
particuliers et les associations de son territoire.
Pour demander la subvention, vous devez transmettre le 
coupon de demande à la Communauté de communes, il est 
téléchargeable sur le site internet : 
https://www.thelloise.fr/services-aux-habitants/
dechets/les-vegetaux-et-le-compost 

Mise en place d’une 
subvention pour l’achat 

de broyeurs de végétaux 
par la Communauté de 

communes Thelloise
Les déchets végétaux représentent ¼ du poids de 

l’ensemble des déchets des habitants de la Thelloise.
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Nouvelles modalités d’accueil pour les 
enfants de l’Ecole du Chemin Vert
Afin de faciliter l’accueil des enfants 
le matin à l’Ecole du Chemin Vert, la 
Municipalité a décidé d’opter pour un 
accueil périscolaire gratuit dès 8h00. 
Une nouvelle organisation a vu le jour pour 
l’accueil des enfants. Avant de rentrer en 
classe, les élèves de maternelle sont pris en 
charge dans la salle d’évolution tandis que 
les élèves élémentaires rejoignent la cour 
de récréation, également sous surveillance 
des agents de la commune. 

Désormais, la garde des enfants 
après 8h00 est gratuite pour tous 
et ne nécessite pas de réservation. 
Concernant les enfants qui fréquentaient le 
périscolaire, l’accueil avant 8h00 ne change 
pas et la facturation sera réduite.
Ainsi, ces aménagements d’horaires 
permettront aux parents de disposer de 
plus de temps pour la dépose de leur enfant 
le matin et de désengorger également le 
parking du groupe scolaire dont la gestion 
des flux peut s’avérer difficile.

Pour une bonne organisation et une bonne 
communication avec la Municipalité, nous 
insistons pour que tous les enfants soient 
inscrits sur la plateforme CITYVIZ. Pour 
ce faire, nous invitons les parents, non 
concernés jusqu’alors par le périscolaire, 
à effectuer les démarches en remplissant 
le formulaire d’inscription à la plateforme 
disponible sur le site de la commune : www.
noailles60.fr. Cette inscription est gratuite.

Mardi 7 décembre 2021, 60 lauréats, 
communes et particuliers, ont été récompensés 
par le Conseil départemental de l’Oise à 
l’occasion de la traditionnelle cérémonie de 
remise des prix du concours «Villes et Villages 
Fleuris» à l’Hôtel du Département à Beauvais.
Le concours «Villes et Villages Fleuris» valorise l’implication 
des habitants et des élus dans le fleurissement mais aussi 
pour l’attractivité de leur commune. Lorsque les maisons, 
balcons ou jardins sont végétalisés, c’est en effet l’image 
de tout un territoire qui est valorisée ! 
Ce concours récompense le fleurissement des plus belles 
façades de mairies du département et leurs espaces 
naturels visibles de la rue, ainsi que les réalisations 
florales installées sur la voie, la place publique, cour ou 
parvis devant la mairie. 
Noailles a reçu le prix de la plus belle « Mairie Fleurie » 
dans la 3e  catégorie : communes de 1 001 à 3 500 
habitants. 
Félicitations aux gagnants et à l’ensemble des participants 
pour leur contribution à l’embellissement de notre 
département ! 

Depuis le 9 février dernier,  
un nouvel établissement a ouvert  
ses portes à Noailles !

M. et Mme GEYASRIDARAN, 
habitants de Noailles ont ouvert 
leur restaurant situé au 90 rue de 
Paris baptisé « Les Comptoirs de 
G.H Harishini ». 
Leur restaurant propose une savoureuse carte 
de crêpes et de galettes de sarrasin, à déguster 
sur place ou à emporter. Il s’agit également 
d’une épicerie ouverte 7 jours sur 7, de 10h00 
à 23h00 ; bien utile pour effectuer des petites 
courses de dernière minute !
N’hésitez pas à aller les rencontrer et découvrir 
leurs spécialités qu’ils se feront un plaisir de 
vous concocter  ! Nous leur souhaitons une 
très bonne installation et une belle réussite !

Infos :
o 90 rue de Paris
m 03 44 22 60 46
k l escomptoirsdeg.h.harishini@

gmail.com

Horaires d’ouverture :
7 jours sur 7 de 10h00 à 23h00

Fleurissement :  
Noailles reçoit  
une nouvelle distinction !
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Le  Pass’Permis Citoyen  est  une aide financière de 
600€, sans aucune condition de ressources, allouée 
par le Conseil départemental de l’Oise pour tous les 
jeunes Oisiens âgés de 18 à 19 ans. Désormais, il est 
également ouvert aux jeunes qui ont obtenu leur 
permis de manière anticipée, grâce au dispositif de 
la conduite accompagnée.
Ce dispositif,  innovant et unique en France, permet 
aux Oisiens de moins de 20 ans de financer leur 
permis de conduire en contrepartie d’une  mission 
bénévole de 70 heures dans une collectivité ou une 
association de l’Oise. 
La Mairie est partenaire de ce dispositif et accueille 
chaque année des jeunes pour réaliser leur mission 
pass-permis.
Si vous êtes intéressés, vous pouvez prendre 
contact avec la Mairie de Noailles : mairie.accueil@
noailles60.fr ou par téléphone au 03 44 03 30 61

/// Plus d’informations : www.oise.fr

Bourse au mérite pour les 
bacheliers de Noailles reçus 

avec mention

Pass’Permis 
Citoyen :  
il est temps de 
t’inscrire ! 

Chaque année, la Municipalité 
récompense les nouveaux bacheliers, 
reçus avec mention, lors de la 
traditionnelle Cérémonie des Vœux 
qui se déroule au mois de janvier.
En raison de la situation sanitaire, la Cérémonie a 
dû être annulée cette année. Les élus remettront 
donc le bon d’achat d'une valeur de 50 euros aux 
bacheliers au mois d’avril.

Etes-vous concernés ?
Il s’agit des bacheliers de Noailles ayant obtenu 
une mention "BIEN" ou "TRÈS BIEN" lors de la 
cession 2021.

Quelles sont les démarches ?
Pour cela, prenez contact dès à présent avec la 
Mairie afin de nous faire parvenir :

- une copie de votre relevé de notes
- une copie de votre diplôme

Vous pouvez déposer ces documents à l'accueil de 
la Mairie en communiquant également votre mail 
(afin d'être recontacté) ou les envoyer directement 
par mail à l'adresse suivante: mairie.accueil@
noailles60.fr
Par la suite, nous vous recontacterons pour vous 
communiquer le jour et les détails pour la remise 
du bon d'achat.

/// Contact : mairie.accueil@noailles60.fr 
03 44 03 30 61

Bienvenue aux 
petits Noaillais !

Afin de célébrer la naissance des 
nouveau-nés à Noailles, la Municipalité 
est heureuse d’offrir à chaque enfant un 
présent original et fait main ! En 2021, ce 
sont 36 petites filles et petits garçons qui 
ont reçus un bol personnalisé avec leur 
prénom.
Cette année, chaque nouveau bébé de 
la commune recevra un petit coquetier 

100% français et fait main à leur prénom : une création unique 
de l’Atelier Faïence Ponchon. Si les parents ne sont pas chez eux 
lors du passage de l’élu, un courrier leur sera adressé afin qu’ils 
prennent connaissance que le coquetier en céramique de leur 
enfant est à leur disposition à la Mairie (dans ce cas pensez bien 
à vous munir de votre carte d’identité et du courrier reçu).
D’autres petites attentions sont offertes aux habitants de 
Noailles lors des grands moments de la vie  : une parure 
de stylo pour les pacs, un bouquet de fleurs et un livre pour 
les mariages ainsi qu’un livre de parrainage civil lors des 
baptêmes.

/// www.faience-ponchon.com/

La date de construction  
du Lavoir de Boncourt 
De nombreux lavoirs ont été construits sur le 
ru de Boncourt, fréquentés non seulement 
par les habitants de Noailles mais aussi par 
ceux des communes voisines. Ceux installés 
au Pré Haré ou à Leuillère tombèrent en 
ruine, mais celui de Boncourt, quant à lui, a 
été restauré en 1981 : on calcula alors que sa 
cuve avait été construite en 1834 tandis que 
la charpente datait de 1845.

La Municipalité  
rend hommage à une 
figure Noaillaise : 
Micheline Delamotte
Née en 1930 et habitante de Noailles, Micheline Delamotte consacra un temps précieux 
à s’engager dans le monde associatif. Passionnée de sport, elle était très investie au sein de 
l’Association Sportive de Noailles créée en 1933. Considérée comme l’un des piliers du club 
de l’ASNC, elle y baigna dès son plus jeune âge avec son père Louis Bertrand et s’y impliqua 
pendant de longues années. Ce fut notamment la responsable de la buvette sous la présidence 
de Pierre Brigaud, l’actuel Président d’honneur. Sa 2ème passion était le basket-ball qu’elle 
pratiquait au sein de l’équipe de Noailles sur un terrain de cette époque-là fait de bitume et de 
gravats. Sportive accomplie, elle s’était également illustrée en tant que championne de l’Oise 
de cross, ce qui lui a permis de parcourir le Département et la France pour les compétitions. 
Micheline Delamotte s’est éteinte le 28 janvier 2022, à l’âge de 92 ans. La Municipalité a tenu 
à lui rendre hommage à travers cet article. L’ensemble des membres du Conseil Municipal 
présente ses sincères condoléances à sa famille et à ses proches.
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Alors que les Jeux Olympiques d’hiver viennent tout juste de se terminer à Pékin, nous sommes heureux 
de vous annoncer que notre belle commune est sur la voie des JO Paris 2024.
En effet, depuis quelques mois, Noailles a reçu le label national 
“Terres de Jeux 2024” et la labellisation du Département de l’Oise 
“Oise 24”. Avec cette double labellisation, la commune s’engage dès 
2022 à promouvoir l’olympisme et la sensibilisation à la pratique du 
sport pour tous.
C’est dans ce sens que les différentes associations locales seront 
invitées jusqu’en 2024 à participer aux réunions qui permettront de 
définir un projet commun avec la Municipalité autour de différentes 
actions à mener sur la commune qui pourront s’inscrire dans cette 

dynamique de sensibilisation à la pratique du sport pour chaque 
Noaillais, et ce, peu importe son âge ou sa condition physique.  
Certaines de nos manifestations annuelles évolueront également 
vers cette dynamique.
Alors d’ici 2024, préparez-vous à participer à diverses animations 
sportives. 
4, 3, 2, 1, partez et vivez, vous aussi l’aventure sportive des JO 2024, 
à Noailles !!

Des animaux peuvent malheureusement 
se retrouver abandonnés ou perdus sur la 
voie publique. Chaque commune ayant 
l'obligation de ramasser et d'héberger les 
animaux domestiques en état de divagation, la 
Municipalité de Noailles a récemment signé une 
convention avec le Centre animalier de Beauvais.
Si vous n’êtes pas parvenu à retrouver le 
propriétaire (par exemple l’animal d’un voisin ; 
d’une de vos connaissances ; un animal déclaré 
perdu par son propriétaire au moyen d’une 
affiche dans votre rue...), vous trouverez ci-
dessous la marche à suivre.
Procédure :
1  Vous signalez l’animal trouvé sur la commune 

de Noailles exclusivement, auprès de la Mairie 
(OBLIGATOIRE)  
1, rue de Paris - 03 44 03 30 61 
Lorsque la Mairie est fermée, votre appel 
sera transféré sur le numéro d’astreinte qui 
effectuera la démarche nécessaire

2  Suite au signalement, une personne habilitée 
de la commune prendra contact avec le centre 
animalier

3  Un agent du centre animalier pourra se 
déplacer 24h/24 et 365 jours/365

4  L’animal est soigné et gardé par le centre. 
Si l’animal est identifiable, les propriétaires 
seront contactés par l’organisme.

Noailles,  
labellisée  
“Terres de jeux 2024 “ 
et “Oise 24”

GROUPE  SACPA

Département de L'Oise
  Centre animalier de Beauvais
Rue de la Cavée aux Pierres - 60000 BEAUVAIS 

Tel. 03.44.08.42.85  Fax. 03.44.08.42.85

SAS SACPA – Siège social : 12, place Gambetta – 47700 CASTELJALOUX 
Tél : 05.53.89.60.59 - Fax : 05.53.93.90.38 - contact@sacpa.fr

Capital de 455 100 EUROS – SIRET : 393 455 316 00470 – NAF 9609Z 
www.groupesacpa-chenilservice.fr

Horaires d’ouverture au public sauf jours fériés 
Lundi au vendredi : 10h00 - 12h30 et 14h00 - 17h30

et le Samedi de 10h00 à 12h30

Les demandes d’interventions seront 
faites uniquement par les services habilités

Modalités de prise en charge des animaux en dehors des horaires d’ouverture

Les prestations du Groupe SACPA sont assurées 24h/24 et 365 jours/365. 
Un service de permanence permet la continuité du service en dehors des heures d’ouverture.

Délais légaux de garde des animaux en fourrière (art. L211 - 25 et 26 du Code Rural)

Pour les animaux identifiés (tatouage ou puce électronique) et non identifiés :
Les délais de garde en fourrière sont de 8 jours ouvrés et francs. À l’issue de ce délai, si l’animal est jugé adoptable 

par le vétérinaire, il est proposé gratuitement,identifié et vacciné à une Association de Protection Animale.

Rappel : la non reprise de l’animal par son propriétaire constitue un abandon réprimé par l’article 521-1 du 
Code Pénal ; le contrevenant est passible d’une amende de 30 000€ et de 2 ans d’emprisonnement.

Conditions dans lesquelles les animaux peuvent être remis à leur propriétaire

Conformément à la législation (art. L211-24 du Code Rural), le Groupe SACPA est autorisé à encaisser les frais, 
directement et pour son compte, auprès des propriétaires qui récupèrent leurs animaux en fourrière. 

Les tarifs appliqués seront ceux en vigueur au moment de la restitution.

 Forfait fourrière
 Identification puce électronique

 Vaccin rage + passeport
 Pour un animal mordeur ou griffeur
 Forfait par visite vétérinaire (obligatoire) :

70,50€

44,00€

  94,00€ *

84,00€

Tarifs TTC au 1er janvier 2022

Si l’animal nécessite des soins particuliers, ces frais seront à la charge du propriétaire. 
Les animaux peuvent être réacheminés chez les particuliers si ils ne sont pas en mesure de se déplacer. 

(*) Au-delà du 8ème jour ouvré et franc, supplément de 9,50€ TTC pour les chats et 
15,50€ TTC pour les chiens par jour de présence (toute journée commencée est due). 

GROUPE  SACPA

Département de L'Oise
  Centre animalier de Beauvais
Rue de la Cavée aux Pierres - 60000 BEAUVAIS 

Tel. 03.44.08.42.85  Fax. 03.44.08.42.85

SAS SACPA – Siège social : 12, place Gambetta – 47700 CASTELJALOUX 
Tél : 05.53.89.60.59 - Fax : 05.53.93.90.38 - contact@sacpa.fr

Capital de 455 100 EUROS – SIRET : 393 455 316 00470 – NAF 9609Z 
www.groupesacpa-chenilservice.fr
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CONDITION ANIMALE 

Signature d’une convention  
de fourrière animale 

Inscriptions  
sur les listes électorales
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. 
L'inscription est automatique pour les jeunes de 
18 ans. En dehors de cette situation, l'inscription 
sur les listes doit faire l'objet d'une démarche 
volontaire.

Qui peut s'inscrire ?
Toute personne âgée au minimum de 18 ans la veille du 1er tour 
de scrutin, qui jouit de ses droits civils et politiques, de nationalité 
française et européenne.

Dates limites pour s'inscrire
Jusqu'à présent, la date limite était fixée au 31 décembre de l'année 
précédant le scrutin. Cependant, un nouveau décret étend cette 
démarche jusqu'au sixième vendredi précédant le vote.

Pièces à fournir
•  Une pièce d'identité  récente (valide ou périmée depuis moins 

d'1 an) prouvant votre nationalité française : passeport ou carte 
nationale d'identité.
Si vous êtes devenu français récemment et que vous ne possédez 
pas encore de pièce d'identité française : pièce d'identité d'origine 
+ une preuve de la nationalité française (décret de naturalisation, 
certificat de nationalité).

•  Un justificatif de domicile (facture d'eau, d'électricité, de gaz, de 
téléphone, avis d'imposition ou certificat de non d’imposition, 
quittance d'assurance pour le logement, quittance de loyer, 
bulletin de salaire ou titre de pension) mentionnant l'adresse 
récente.
A savoir  : Pour les personnes hébergées chez leurs parents ou 
chez un tiers : un certificat d'hébergement établi sur papier libre, 
copie de la pièce d'identité de l'hébergeant et un justificatif de 
domicile au nom du demandeur chez l'hébergeant.

•  Le formulaire cerfa n°12669*02  de demande d'inscription sur 
les listes électorales (à télécharger sur www.noailles60.fr ou 
disponible auprès de la mairie).

Comment et où s’inscrire ?
•  En ligne : www.service-public.fr/particuliers
•  En Mairie, (sur présentation des documents nécessaires).
•  Par courrier  adressé à la Mairie de Noailles,  (en joignant les 

documents nécessaires).

Dates limites d'inscription sur les listes électorales

Inscription Élection 
présidentielle

Élections 
législatives

En ligne Jusqu'au  
2 mars 2022

Jusqu'au  
4 mai 2022

En mairie ou par 
courrier

Jusqu'au  
4 mars 2022

Jusqu'au  
6 mai 2022

Un QR Code pour accéder à toutes 
mes démarches
En 2022, les cartes électorales sont entièrement 
renouvelées. Cet envoi, réalisé par les Mairies tous 
les 3 à 5 ans, permet d’ordonner les listes électorales 
en attribuant un numéro d’ordre à chaque électeur. 
Cette opération permet de faciliter le travail des 
assesseurs le jour du scrutin. 
Ce nouveau QR code renvoie au site www.elections.interieur.gouv.fr . 
En quelques clics, vous pouvez ainsi :
• vérifier votre situation électorale
• trouver votre bureau de vote
• vous inscrire en ligne sur les listes électorales 
• effectuer une demande de procuration 
• vérifier à qui vous avez donné procuration 
• vérifier qui vous a donné procuration  

À noter : 
Les procurations sont maintenant déterritorialisées. Dorénavant, une 
personne n’habitant pas votre commune pourra se déplacer le jour 
du scrutin dans votre bureau de vote pour voter à votre place. Pour 
ce faire, votre n° national d’électeur est désormais nécessaire pour 
établir une procuration.
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222 
abonnés suivent l’actualité 

de la commune sur 
l’application mobile  
Ma Mairie en Poche

Et 

1 404 
via la page Facebook  

Ville de Noailles

Tenez-vous au courant de l’actualité 
de votre commune !
Depuis 2021, la Municipalité a fait le choix de se doter d’une application mobile « Ma Mairie en poche » 
afin de renforcer ses outils de communication à destination des habitants.

Cette application, gratuite et sans 
inscription, vous permet d’être 
informé, par un système de 
notifications sur votre téléphone 
portable, des actualités et des 
informations importantes de 
votre commune :

• manifestations, 
• travaux, 
• commerces, 
• conseil municipal, 
• collecte des déchets, 
• école, …

Et d’être averti 
rapidement en cas 
d’alerte météo ou 
sanitaire.

Pour l’installer, rien de plus 
simple, il vous suffit de la 
télécharger sur Play Store et 
Apple Store. 

Une fois ouverte, vous pourrez 
taper dans la barre de recherche 
« Noailles » et vous abonner aux 
notifications de la ville !

Prochaines 
permanences 

du bus 
départemental 

pour l’emploi

À BORD, UN CONSEILLER EMPLOI ET FORMATION VOUS ATTEND

18 JANVIER
BREUIL-LE-VERT

14H00-16H45

CIRES-LÈS-MELLO
09H45-12H30

19 JANVIER
ULLY-SAINT-GEORGES

14H00-16H30

FRESNOY-EN-THELLE
09H45-12H30

26 JANVIERNEUILLY EN THELLE
14H00-16H15

PUISEUX-LE-HAUBERGER
09H45-12H30

20 JANVIER
BERTHECOURT
14H00-16H30

SAINTE-GENEVIÈVE
09H45-12H30

25 JANVIER
LACHAPELLE-SAINT-PIERRE

14H00-16H15

NOAILLES
09H30-12H30

15 MARS
BREUIL-LE-VERT

14H00-16H45

CIRES-LES-MELLO
09H45-12H30

27 JANVIER
NEUILLY-SOUS-CLERMONT 

14H00-16H45

AVRECHY 
09H30-12H30

17 MARS
BERTHECOURT
14H00-16H30

SAINTE-GENEVIÈVE
09H45-12H30

8 MARS
BURY

14H00-16H30

BALAGNY-
SUR-THERAIN
09H30-12H30

16 MARS
ULLY-SAINT-GEORGES

14H00-16H30

FRESNOY-EN-THELLE
09H45-12H30

2 MARSCAUVIGNY
14H00-16H30

BELLE-EGLISE
09H45-12H30

1 FEVRIER
ANGY

14H00-16H30

ÉTOUY
09H15-12H30

2 FEVRIER
SAINT-FÉLIX

14H00-16H30

ABBECOURT
09H30-12H30

BERTHECOURT
14H00-16H30

SAINT-GENEVIÈVE
09H45-12H30 24 FEVRIER

VILLERS-
SAINT-SEPULCRE

14H00-16H30

LABOISSIÈRE-
EN-THELLE

09H45-12H30 3 FEVRIER

8 FEVRIER
CAMBRONNE-LES-

CLERMONT
14H00-16H30

CATENOY
09H30-12H30

HONDAINVILLE
14H00-16H30

PONCHON
09H30-12H30 9 FEVRIER

10 FEVRIER
ULLY-SAINT-GEORGES

9H30-12H30
BURY

14H00-16H30

15 FEVRIER
DIEUDONNE

09H45-12H30

BALAGNY-
SUR-THERAIN
14H00-16H30

MOUY
14H00-16H30

AGNETZ
09H15-12H30 16 FEVRIER

BREUIL-LE-VERT
14H00-16H45

CIRES-LES-MELLO
09H45-12H30

17 FEVRIER

22 FEVRIER
MORTEFONTAINE-EN-THELLE

14H00-16H15

NOAILLES
09H30-12H30

23 FEVRIER
NEUILLY-EN-THELLE

14H00-16H15

ERCUIS
09H45-12H30

1 MARS
BULLES

09H15-12H30
NOINTEL

14H00-16H45

HEILLES
14H00-16H30

SAINT-SULPICE
09H30-12H30 3 MARS

9 MARS
AGNETZ

14H00-16H30

FOURNIVAL
09H30-12H30

MOUY
14H00-16H30

THURY-SOUS-CLERMONT
09H30-12H30 10 MARS

4 JANVIERNOINTEL
14H00-16H45

BULLES
09H15-12H30

CAUVIGNY
14H00-16H30

BELLE-EGLISE
09H45-12H30 5 JANVIER

6 JANVIER
HEILLES

14H00-16H30

SAINT-SULPICE
09H30-12H30

11 JANVIER

BALAGNY-SUR-THERAIN 
9H30-12H30

BURY
14H00-16H30

12 JANVIER
AGNETZ

14H00-16H30

FOURNIVAL
09H30-12H30

13 JANVIERMOUY
14H00-16H30

THURY-SOUS-CLERMONT
09H30-12H30

22 MARS
LACHAPELLE-SAINT-PIERRE

14H00-16H15

NOAILLES
09H30-12H30

23 MARSNEUILLY-EN-THELLE
14H00-16H15

PUISEUX-LE-HAUBERGER
09H45-12H30

NEUILLY-SOUS-CLERMONT
14H00-16H45

AVRECHY 
09H30-12H30 24 MARS

29 MARS
SAINT-FELIX

14H00-16H30

ANGY
09H30-12H30

30 MARS

LABOISSIERE-
EN-THELLE

9H45-12H30
ABBECOURT

14H00-16H30

31 MARS
VILLERS-SAINT-SEPULCRE

14H00-16H30

ETOUY
09H15-12H30

351
PERSONNES
ACCUEILLIES

42
REPRISES D’EMPLOI ET 

ENTRÉES 
EN FORMATION

120
PERMANENCES 

ASSURÉES

251
PERSONNES 
REÇUES EN 

ENTRETIENS
INDIVIDUELS

DEPUIS

MAI
2021

UN ITINÉRAIRE VERS L’EMPLOI
RENDEZ-VOUS SUR L’UNE DES PERMANENCES DE VOTRE CHOIX 
QUELLE QUE SOIT VOTRE COMMUNE DE RÉSIDENCE

NADÈGE
LEFEBVRE

Présidente du Conseil 
départemental de l’Oise

En 2016 j’ai souhaité la création d’un service innovant 
en matière d’insertion professionnelle dans les villes et 

communes rurales de notre département. Ce fût chose faite 
avec le lancement du 1er bus départemental pour l’emploi. 

5 ans plus tard, ce sont 4 bus qui maillent l’ensemble 
du territoire oisien et assurent un service de proximité 
aux personnes en recherche d’emploi, de reconversion 

professionnelle ou d’une formation.

Avec une équipe dédiée dans chaque bus, c’est un véritable 
accompagnement personnalisé qu’offre ce dispositif à 

chaque usager. 
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UN ITINÉRAIRE VERS L’EMPLOI
RENDEZ-VOUS SUR L’UNE DES PERMANENCES DE VOTRE CHOIX 
QUELLE QUE SOIT VOTRE COMMUNE DE RÉSIDENCE

NADÈGE
LEFEBVRE

Présidente du Conseil 
départemental de l’Oise

En 2016 j’ai souhaité la création d’un service innovant 
en matière d’insertion professionnelle dans les villes et 

communes rurales de notre département. Ce fût chose faite 
avec le lancement du 1er bus départemental pour l’emploi. 

5 ans plus tard, ce sont 4 bus qui maillent l’ensemble 
du territoire oisien et assurent un service de proximité 
aux personnes en recherche d’emploi, de reconversion 

professionnelle ou d’une formation.

Avec une équipe dédiée dans chaque bus, c’est un véritable 
accompagnement personnalisé qu’offre ce dispositif à 

chaque usager. 

Ce service itinérant gratuit, mis en place par le 
Département de l’Oise, a pour objectif d’aller 
à la rencontre des personnes en situation 
de recherche d’emploi, de formation, ou en 
reconversion professionnelle afin de leur 
apporter un soutien personnalisé.

Le bus était déjà présent à Noailles en 2021, et il 
continue sa tournée sur le territoire en 2022 afin 
de renforcer cette action d’accompagnement. 

Vous souhaitez rencontrer des professionnels de 
l’emploi pour vous aider dans votre recherche 
de formation, d’emploi, ou bien encore pour un 
projet de création d’entreprise ? Notez qu’il fera 
un troisième arrêt à Noailles le mardi 22 mars 
de 9h30 à 12h30 sur la place du marché.

Informations 
Proximité 
ë111plci 
Formation 
Insertion 

- - - LA PROCHAINE PERMANENCE
DU BUS DEPARTEMENTAL POUR L'EMPLOI

I 

EST PREVUE LE                               Mardi        22      mars

1 

' 
DE        9h30      A    12h30
LI EU : Place du marché - Noailles 

CHAUMONT-EN-VEXIN • MÉRU • MONTATAIRE • MOUY• 
CLERMONT• SAINT-JUST-EN-CHAUSSÉE v ,,v� 

onlotlU-nous 
u lundi au vendredi : 
bu�mploi@oise.lr 
UOU06464S8427 

Retrouvez 
e bus

, dëpote;,.,enlol urlemplol 

l'Europe /;2[

LE BUS 
DÉPARTEMENTAL POUR 

L.:':Ml?tOI 

LE CONSEI 
DÉPARTEM S'ENGAGE POUR l'::M

LE DÉPARTEMENT UNION EUROPEENNE 

sp11eae:6 - !�,.� 
avec le FSe pôle emploi 

ministère 
éducation 
nationale 

Fonds Social Européen 



DES ANIMAUX  
DOMESTIQUES DE NOAILLES

Les 2 pattes, les 4 pattes, à vos clichés, prêts… 

Concourrez !

VIE COMMUNALE
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La brocante  
de Printemps
Rendez-vous incontournable à l’approche des 
beaux jours, cette année la brocante aura lieu le 
jour du printemps !
Le dimanche 20 mars, dès 6h30, chaque exposant pourra revendre 
des vêtements, objets, jouets… et les amateurs de bonnes affaires 
pourront dénicher la perle rare jusqu’à 18h00.

Les inscriptions sont ouvertes !
Vous pouvez d’ores déjà retirer votre bulletin à l’accueil de la 
mairie ou le télécharger sur le site internet www.noailles60.fr.  

Les inscriptions sont ouvertes aux particuliers ainsi qu'aux 
professionnels, Noaillais ou extérieurs. Pour que votre inscription soit 
validée, votre bulletin devra être dûment complété et accompagné 
des documents mentionnés ci-dessous, puis retourné en Mairie au 
plus tard le 12 mars. 

Informations 
pratiques 
TARIF

10 euros les 3 mètres 
linéaires 
1er module de 3ML 
GRATUIT pour les Noaillais
r  Caution de 20 euros : 

espèces ou chèque à 
l’ordre du Trésor Public

r  Règlement en espèces 
ou chèque à l’ordre du 
Trésor Public

(Seul l’appoint sera 
accepté)

DOCUMENTS
r  Bulletin d’inscription 

avec le règlement 
intérieur

r  Liste des objets 
r  Photocopie de votre 

carte d’identité
r  Photocopie de 

votre R.C.S pour les 
professionnels

Toute demande 
incomplète sera refusée.

concours photos
du 1er mars au 11 mai 2022
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Suite à la toute première édition 2021 et les 113 clichés d’animaux reçus, 
les membres de la Commission dédiée à la Condition Animale sont heureux 
de vous annoncer qu’ils ont souhaité reconduire ce concours photos qui 
met à l’honneur les animaux domestiques de la commune. 

Des nouveautés
Lors de la cérémonie de remise de prix de la 1ère édition, certains d’entre 
vous nous ont fait part d’une proposition, dans le cas où ce concours serait 
réitéré. Ayant bien pris en compte de cette suggestion, une nouvelle 
catégorie “ Baby” verra le jour cette année.

Autre nouveauté de cette édition :
2ème édition = 2 prix par catégorie ! 

Contrairement à l’année dernière, il n’y aura pas qu’un seul animal gagnant 
par catégorie mais bien deux. 

Les catégories
Duo - Insolite - Craquante - Vie quotidienne – Baby
Parmi toutes les photos reçues dans ces cinq catégories, le jury élira le lauréat du 
prix « Coup de cœur du Jury » qui se verra également remettre une récompense.
La remise des prix et l’exposition des photos aura lieu le samedi 4 juin sur la 
place de l’Hôtel de Ville. Pour connaître l’horaire exact, n’hésitez pas à vous 
rendre sur la page Facebook « Ville de Noailles » de la commune ou sur le 
site de la ville www.noailles60.fr quelques semaines avant cette belle journée.

Pour participer 
Dès à présent, téléchargez sur le site ou retirez en Mairie un bulletin de 
participation.
Prenez en photo votre mascotte et choisissez dans quelle catégorie vous 
souhaitez la faire concourir.
Puis complétez le bulletin et signez le règlement du concours photos.
Une fois votre photo choisie, faites-nous parvenir l’ensemble avant le 11 
mai.

Infos pratiques 
Dossier téléchargeable sur le site  
www.noailles60.fr, puis rubrique «cadre de vie», puis «condition 
animale»

Envoi de votre participation :
• Par mail : concours.noailles60@outlook.fr
•  Par voie postale : Mairie de Noailles - Concours photos - 1, rue de Paris - 

60430 NOAILLES
• Ou directement à l’accueil de la mairie
Les photos de l’édition 2021 ne seront pas recevables.
Merci de ne rien inscrire sur le recto de la photo (ni nom, ni numéro).
Bonne chance à votre poule, chat, lapin, chien, chèvre, gerbille, tortue, 
pogona et poisson qui ont déjà participé, ainsi qu’à tous les nouveaux 
candidats (cheval, perroquet, cochon d’inde, furet, poney, hamster…) !



VIE COMMUNALE
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OUVERTURE 

LE 9 MARS
Depuis le 1er janvier 
2022 les dossiers 
d’urbanisme se 
digitalisent
Afin de faciliter vos démarches de permis de construire, de 
démolir, vos déclarations préalables de travaux..., depuis 
le 1er janvier 2022, vous avez la possibilité de déposer 
directement par mail vos dossiers d'urbanisme à : 
mairie.urbanisme@noailles60.fr    

Vous avez toujours la possibilité de déposer vos dossiers d'urbanisme 
en version papier à l'accueil de la Mairie.
La liste des documents à remplir pour chaque type de travaux que 
vous souhaitez réaliser, est disponible sur le site internet de la Ville : 
www.noailles60.fr dans la rubrique Cadre de vie puis Urbanisme.

 

Nouveau :
Votre numéro de sécurité sociale 
pour vous identifier aux services 

de la Caf

Je m’identifie  
avec mon numéro 

de sécurité  
sociale

Sur l’Appli Caf-
Mon Compte

Par courrier 
ou mail

A l’accueil 
Caf

Sur l’Espace  
Mon Compte 

caf.fr

Votre numéro de sécurité sociale remplace votre numéro 
allocataire
Si vous êtes allocataire, vous devrez désormais 
utiliser votre numéro de sécurité sociale (Nir) à la place 
du n° allocataire.
Pour les usagers sans numéro de sécurité 
sociale  Nir  (étrangers),  un identifiant provisoire vous 
sera attribué.  
Pour le moment, ce mode de connexion ne concerne pas 
l’accueil téléphonique qui se fait encore à partir du n° 
allocataire et d’un mot de passe à 8 chiffres.

Votre mode de 
connexion aux 
services de la Caf 
évolue

Pourquoi ce changement ? 
•  Ce  nouveau  mode  d’identification permet une 

sécurisation de vos données  personnelles  pour se 
conformer aux normes du RGPD. 

•  Il offre également la possibilité à tous les membres du 
foyer de se créer leur propre compte. L’actuel allocataire 
pourra  notamment  donner accès à son conjoint au 
compte Caf pour réaliser les démarches pour le foyer, 
répondre aux sollicitations de la Caf, etc. 

•  Tous les usagers pourront enfin se connecter par le biais 
de  FranceConnect  : solution  proposée par l’Etat pour 
simplifier la connexion aux offres des services publics. 

Espace Caf -
Mon Compte 
caf.fr ou appli 
mobile 

Par 
téléphone

1    Je m’identifie avec 
mon numéro de sécurité 
sociale à 13 chiffres

1    Je m’identifie 
avec mon numéro 
d’allocataire à 7 chiffres

2    Je saisis mon ancien 
mot de passe Caf  
à 8 chiffres

2    Je saisis mon ancien 
mot de passe Caf 

i    En cas de mot de passe oublié , 
je sélectionne le choix « mot de passe 
oublié » sur le serveur vocal. Je reçois 
un nouveau mot de passe par SMS qui 
ne sera plus modifiable.

1

2

i    En cas d’ancien mot de passe oublié, je clique 
sur « mot de passe oublié ? ». Je reçois un code 
par sms / mail qui me permet de créer mon 
nouveau mot de passe

3    Je crée mon nouveau mot de passe  
composé de chiffres et de lettres  
(1 minuscule, 1 majuscule et 1 chiffre)

Je peux maintenant me 
connecter à mon compte Caf 
avec France connect



JUDO CLUB DE NOAILLES

Continuité et 
diversification  
des activités
 Cours enfants en octobre 2021
Alors que les plus jeunes continuent de progresser avec une saison 
qui, une fois n’est pas coutume, n’a pas été interrompue par la crise 
sanitaire, les ados et adultes se forment, outre le judo, au jiu-jitsu. Il 
s’agit de l’une des spécialités de Sébastien, qui est un professeur très 
polyvalent et qui a pratiqué cette discipline à un niveau national. 
Le jiu-jitsu est une famille d'arts martiaux japonais et un système 
de combat rapproché (sans arme ou avec une arme mineure) qui 
peut être utilisé de manière défensive ou offensive pour tuer ou 
soumettre un ou plusieurs adversaires sans arme ou armés et avec 
armure. Par ailleurs, un sous-ensemble de techniques issues de 
certains styles de jiu-jitsu a été utilisé pour développer de nombreux 
arts martiaux et sports de combat modernes, tels que le judo (eh 
oui : c’est l’ancêtre !), l'aïkido, le sambo, le jiu-jitsu brésilien et les 
arts martiaux mixtes (MMA). La pratique demande un engagement 
physique comparable au judo, mais un éventail de techniques plus 
large est autorisé, moyennant des règles un peu plus complexes. 
Notons que l’esprit de notre club veut que chacun puisse pratiquer 
au niveau qu’il souhaite, et que tout le monde est le bienvenu, sous 
réserve d’être médicalement apte !

Il n’est pas trop tard pour vous inscrire ou inscrire vos enfants, 
sachant que des tarifs dégressifs s’appliqueront pour ceux qui 
intègrent le club en cours d’année. 
Les horaires en place au dojo de Parisis-Fontaine :

 
Franck Arquinet, Président

Mardi Jeudi

Baby Judo (3-5 ans) 17h45 à 18h30 17h45 à 18h30
Judo enfants (6-11 
ans) 

18h30 à 19h30 18h30 à 19h30

Judo/Jujitsu  
ados-adultes ( 11 
ans)

19h30 à 21h00

Laissez-vous tenter par 1 séance d’essai gratuite !

/// Plus d’infos par mail à judonoailles@gmx.fr ou Franck  
au 06 87 57 75 17 ou sur Facebook « Judo Club de Noailles »

AS NOAILLES CAUVIGNY

Quelques nouvelles de votre club de foot, plus ou moins en repos  
en cette période hivernale

Plus ou moins car si toutes les compétitions 
ne sont pas reprises, il n’empêche qu’il y 
a quelques matchs et surtout les séances 
d’entraînement qui sont toujours proposées 
à tous et notamment aux enfants qui 
apprécient ce moment de détente en ces 
périodes difficiles pour eux.
Avant cette reprise de début d’année, nous 
avons pu proposer le Loto de Noël des 
enfants 1  fort apprécié comme d’habitude. 
Nous avons également organisé le Noël du 
club où chaque enfant présent a reçu son 
pack photo commandé précédemment : 
un petit cadeau et l’album du club afin 
de collecter toutes les vignettes de ces 
partenaires et autres joueurs du club. 
L’album du club 2  justement, nombreux 
sont ceux qui le font et j’en profite pour 
remercier nos amis de La civette, le Café 
des sports et la Boulangerie Lise et Jérôme 
où l’on peut acheter les vignettes. Cette 
année un plus pour tous ceux qui auront 
rempli leur album et qui seront tirés au sort 
pour gagner des équipements de joueurs 
professionnels.
Pas trop de compétitions je vous disais 
et nos éducateurs en ont profité pour un 
cours de recyclage donné par le Directeur 
Sportif du club Rémi Guillouet et c’est une 
fierté pour le club d’avoir vu tout un samedi 

pourtant très très pluvieux cette joyeuse 
équipe répéter ses gammes sur le Stade 
Pierre BRIGAUD. 
Depuis quelques semaines également 
nos éducateurs interviennent à l’école de 
Cauvigny pour des séances de CO, courses 
d’orientation 3  qui font la joie des enfants 
et de leurs instituteurs. 

Enfin tous les samedis, les animateurs de la 
section baby ballon 4  accueillent les bouts 
de chous de 3 et 4 ans et si vous voulez 
tester cette activité, au chaud n’hésitez pas 
à nous contacter. 
Pour ce qui est de nos projets, nous vous 
rappelons Mesdames que nous voulons 
relancer le foot féminin, en fait une séance 
de sport et que cela sera ouvert à tous 
niveaux. Départ de cette activité, début 
mars.
Enfin bien entendu, nous suivons avec 
grand intérêt le projet terrain de foot5 en 
synthétique et le choix du prestataire ayant 
été fait nous avons hâte de voir le premier 
coup de pioche qui ne saurait tarder. 
Pour terminer et avec regret, je vous 
informe que la brocante en salle décalée 
déjà plusieurs fois n’aura pas lieu le 6 mars 

prochain comme nous le souhaitions. Cela 
sera reporté quelque temps encore, le 
temps que les restrictions sanitaires soient 
supprimées.
Début mars ce sera aussi la reprise des 

compétitions pour toutes nos équipes 
et nous vous invitons à venir soutenir 
les Jaunes et Bleus quand vous en avez 
l'occasion.

Francis Bertrand, Président

4
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3
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AMICALE BOULISTE NOAILLAISE

Toute l'équipe vous souhaite  
une bonne année 2022 !
Début décembre s'est tenue l'assemblée générale du club. Bien 
que les animations aient été  freinées par la pandémie, nous 
avons, au cours de l'automne, organisé deux concours officiels, 
deux concours internes en soirée « à la mélée » et le club a participé 
au championnat par équipes seniors dont une rencontre a eu lieu 
à Noailles. Cependant, pour cause de contraintes sanitaires, nous 
n'avons pu engager d'équipe vétérans.

Le bilan du club est pourtant largement positif car pour la 5ème 
année consécutive nous avons enregistré un accroissement de nos 
adhérents : au total 63 (+19 par rapport à l'année précédente), dont 
12 féminines et 5 jeunes).
La situation sanitaire limitant les animations, les bénévoles se sont 
attachés, avec l'aide de la commune, à améliorer les conditions 
d'accueil : démontage du bâtiment en ruine, mise en peinture des 
algécos et du bâtiment principal, réalisation d'un panneau sponsors.
Les idées ne manquent pas et nous avons encore à faire au plan de 
la végétalisation notamment.

Le budget de l'année 2022 sera consacré en grande partie au 
renouvellement des équipements vestimentaires dans la mesure 
où de nouvelles recrues sont venues étoffer l'effectif. Cela imposera 
d'engager de nouvelles équipes pour représenter Noailles : deux 
équipes seniors, une équipe vétérans et sans doute notre première 
équipe féminine. Nous profitons de cet article pour inviter toute 
personne qui souhaiterait nous aider financièrement à nous 
contacter.
Bien entendu, et comme toujours, l'activité n'est pas centrée 
uniquement sur l'aspect sportif et nous accueillons avec plaisir des 
joueurs et joueuses de tous niveaux, futurs compétiteurs, joueurs 
loisirs, occasionnels ou « quasi permanents », certains se retrouvant 
presque tous les jours pour une ou deux parties voire simplement 
pour le plaisir de passer un moment ensemble. Nous demeurons 
très attachés à la politique de notre club qui est : «  tout le monde 
joue avec tout le monde ».
Les tarifs pour l'année 2022 adoptés en AG  
sont les suivants :
Licenciés seniors :  32 €
Licenciés jeunes de moins de 18 ans :  15 €
Couples licenciés :  54 €
Adhérents loisir ou licenciés dans un autre club :  20 €
N'hésitez pas à venir nous voir au boulodrome, rue du pâtis, 
quelques parties amicales et gratuites vous permettront de juger de 
l'ambiance du club avant de vous engager.

Michel Salvant, Président

/// Contact : amicale.boulistenoaillaise@laposte.net 
Tél : 06 17 61 19 34 

Site : http://crossroadsmusique.wixsite.com/a-boul-noaillaise-60
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ASSOCIATION IMPRESSIONS PLURIELLES

Reprise des ateliers poterie
Les cours de poterie assurés par Stéphanie 
Quillan, potière à Gerberoy, seront proposés un 
lundi sur deux et commenceront le lundi 14 
février à 18h30 jusqu’à 20h30 à l’Atelier des Arts 
de Boncourt, 91 Rue de Boncourt à Noailles.

Pour s’inscrire, merci de téléphoner  
au numéro suivant 06 21 03 19 21  
ou directement auprès de Stéphanie QUILAN :
m 06 38 20 75 76 ou 03 44 48 34 92 
k stephaniequilan@hotmail.com     K poterie-gerberoy.fr

/// IMPRESSIONS PLURIELLES  
91 Rue de Boncourt 60430 Noailles
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            AAuu  mmeennuu  CCoouussccoouuss        AAmmbbiiaannccee    
((++  aappéérriittiiff,,  ffrroommaaggee  eett  ddeesssseerrtt))        aassssuurrééee 
--------------------------------------------------------------------------------------------                                                                                

RRéésseerrvvaattiioonn  ssooiirrééee  DDiissccoo  aavvaanntt  llee  1100//0066    
RReennsseeiiggnneemmeennttss  aauu  0077..6677..2211..7722..7755  

  
Nom :………………………………………………  Tél. :……………………………………………… 
Prénom :…………………………………………  Mail :……………………………………………… 
Précisez si vous voulez être à la table de untel : ………………………………………… 

Nombre d’adultes : …………. x 25€    =         ……………… 
Nombre d’enfants : ………… x 15€     =         ……………… 

                                          TOTAL     =         ……………… 
Coupon à envoyer à notre adresse ou à déposer en mairie sous enveloppe avec 
votre règlement par chèque  à l’ordre du CFN 
CCoommiittéé  ddeess  ffêêtteess  ddee  NNooaaiilllleess  --  11  rruuee  ddee  PPaarriiss  --  6600443300  NNooaaiilllleess 

AAvveecc  llee  ccoommiittéé  ddeess  ffêêtteess  ddee  NNooaaiilllleess  
  

SSOOIIRREEEE  DDIISSCCOO  

Adulte 25€ 

Enfant 15€ 
(- de 12ans) 

Ouverture des 
réservations au 25/04  

LE COMITE 
DES FETES 
DE NOAILLES 

Reprise des activités
Le comité des fêtes de Noailles est heureux de reprendre ses activités 
en 2022.
Notre Soirée Disco est reportée au samedi 25 juin. Notre DJ préféré, 
Mathieu animera la soirée, et un couscous sera préparé par « Du soleil 
dans la cuisine  ». L’ouverture des inscriptions commence à partir du 
25/04. (flyers ci-joint)
Venez enflammer le dancefloor ! 
Avant cela nous allons nous retrouver dans le parc pour une chasse 
aux œufs, le lundi de Pâques (18/04). Comme d’habitude, vous serez 
avertis dans les écoles.
Et le grand retour des Jeux Intervillages 2022, qui auront lieu le samedi 
14 mai au stade de Noailles et pour lesquels notre commune doit 
constituer une équipe afin de remporter ce tournoi. Et là vous pouvez 
dès à présent vous rapprochez de nous si vous êtes motivés pour faire 
partie de cette aventure.
A très bientôt.

Toute l’équipe du CFN
LE COMITE DES FETES DE NOAILLES

/// Pour nous contacter 
Par tél. :  07.67.21.72.75 (en période de réservation) 

Par mail :   comitedesfetesdenoailles@gmail.com 



Première partie 

Élèves et professeurs du conservatoire  
Eustache Du Caurroy  
avec la participation des choristes de Cantus Felix 

Dies irae : hymne grégorien « prose des morts » et 
organum 

Estans assis : chanson – improvisation dans l’esprit 
du gymel  
et version harmonisée de Goudimel 

Belle qui tient ma vie : chanson à quatre voix de 
Thoinot Arbeau (traité d’orchésographie) 

Madrigaux : Questa dolce sirena de Giovanni 
Gastoldi et  
O dolce nocte de Philippe Verdelot

Deuxième partie 

Cantus Felix  
avec la participation des élèves du conservatoire 
Eustache du Caurroy 

Cantar ! de Jay Althouse 

Ubi caritas d’Ola Gjelo 

Mignonne allons voir si la rose de Guillaume 
Costeley 

Ave verum de Camille Saint-Saëns 

Magnificat d’Antonio Vivaldi 

Des pas dans l’allée de Camille Saint-Saëns 

Il et bel et bon de Pierre Passereau 

West Side Story de Leonard Bernstein:  
Make of our hands et I like to be in America 

Final : Chant de marais de Rudi Goguel  
et Hymne to freedom d’Oscar Peterson

PROGRAMME (sans entracte)

MUSIQUE EN PAYS DE NOAILLES

Concert chant Choral
Florilège… le printemps refleurira

CHŒUR CANTUS FELIX DE BEAUVAIS 
CHŒUR des élèves du CONSERVATOIRE  EUSTACHE DU CAURROY 

Direction : Anne Foulard  et Yves Delécluse 
Dimanche 27 mars 2022 

Eglise Saint Martin • Silly Tillard • 17 heures •  Entrée 10 euros

 

ANTENNE CENTRE OISE EQUIPE DE NOAILLES 

ANTENNE CENTRE OISE EQUIPE DE NOAILLES 

Bernerd.toutan@croix-
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FANF’HARMONIE 
D’ABBECOURT

Recherche musiciens
La Fanf’Harmonie d’Abbecourt est à la recherche de clarinettistes, 
de tambours, de trompettes, de clairons, de basses, de trombones, 
saxophones, vibraphones.
Vous pouvez nous contacter au 03 44 89 26 60 ou venir assister 
à nos répétitions les vendredis à partir de 20h30 (sauf vacances 
scolaires) dans notre salle de répétition située au 2ème étage de la 
Mairie d’Abbecourt.
Notre registre musical est très varié, nous assurons des cérémonies 
officielles, des cérémonies religieuses, des concerts, des aubades. 
Nous sommes de plus en plus sollicités car dans notre région, nous 
sommes une des dernières sociétés musicales.
Notre école de musique vous attend, appelez nous au numéro ci-
dessus vous aurez tous les renseignements utiles. Nous formons  
enfants et adultes au solfège et à l’apprentissage de l’instrument.

Nos tarifs sont attractifs, 20 euros par mois, 50% de réduction pour 
le 2ème membre d’une même famille.
Possibilité du prêt de l’instrument.
Notre objectif : Faire entrer enfants ou adultes dans notre harmonie 
afin d’augmenter nos effectifs pour pouvoir répondre au mieux aux 
besoins de nos communes.

Marc Gossart, président

/// FANF’HARMONIE 
26 rue de Montreuil/Mattencourt 60430 ABBECOURT   

Siège social : Mairie d’Abbecourt 
Tél. : 03 44 89 26 60   Mail : marc.gossart@free.fr  

www.fanfare-harmonie-abbecourt.fr

JOLY ATELIER DES ARTISTES

De nouvelles journées initiation 
sculpture sur bois sont proposées !

Scanner  
le QR Code 

ou tél :  
06 58 47 68 31

 

Musée Joly 
Ponchon

AGENDA

Mars
Dimanche 20 mars 

Brocante de Printemps 
de 6h30 à 18h00 Centre-Ville

Mardi 22 mars  

Permanence du Bus 
Départemental pour 

l’emploi
de 9h30 à 12h30 place du marché

Dimanche 27 mars 

Concert Chant choral 
à 17h00 à l’Eglise Saint Martin de Silly 
Tillard (Musique en Pays de Noailles)

Avril
Dimanche 10 avril  

Élection présidentielle : 
1er tour

de 8h00 à 19h00 
Groupe scolaire du Chemin Vert

Lundi 18 Avril  

Chasse aux œufs 
Parc de la Maison des associations 

(Comité des Fêtes)

Dimanche 24 avril  

Élection présidentielle : 
2ème tour
de 8h00 à 19h00  

Groupe scolaire du Chemin Vert

Animation biodiversité 
« Comment accueillir 
la biodiversité dans 

nos espaces urbains ? 
(CPIE) de 17h à 19h

Date à confirmer

Mai
Dimanche 8 mai  

 Cérémonie 
commémorative 

à 10h30 au cimetière

Samedi 14 mai  

Jeux intervillages 
à 14h au stade André Vereecke

Vendredi 20 au dimanche 22 mai  

2e Fête de la Nature  
Place du Marché

Dimanche 29 mai  

Fête des Mères  
Remise des roses offertes par la 
Municipalité, les commerçants  

et les marchands 
Place du Marché

Juin
Samedi 4 juin

Remise des prix du 
concours photos des 

animaux domestiques 
de Noailles

Place de l’Hôtel de Ville

Samedi 18 juin

Cérémonie 
commémorative 

à 10h30 au cimetière

Dimanche 12 et 19  juin

Élections législatives 
de 8h00 à 19h00 

Groupe scolaire du Chemin Vert

Samedi 25 juin

Soirée Disco 
à l’Espace Parisis Fontaine 

(Comité des Fêtes)

Informations 
Proximité 
ë111plci 
Formation 
Insertion 

- - - LA PROCHAINE PERMANENCE
DU BUS DEPARTEMENTAL POUR L'EMPLOI

I 

EST PREVUE LE                               Mardi        22      mars

1 

' 
DE        9h30      A    12h30
LI EU : Place du marché - Noailles 

CHAUMONT-EN-VEXIN • MÉRU • MONTATAIRE • MOUY• 
CLERMONT• SAINT-JUST-EN-CHAUSSÉE v ,,v� 

onlotlU-nous 
u lundi au vendredi : 
bu�mploi@oise.lr 
UOU06464S8427 

Retrouvez 
e bus

, dëpote;,.,enlol urlemplol 

l'Europe /;2[

LE BUS 
DÉPARTEMENTAL POUR 

L.:':Ml?tOI 

LE CONSEI 
DÉPARTEM S'ENGAGE POUR l'::M

LE DÉPARTEMENT UNION EUROPEENNE 

sp11eae:6 - !�,.� 
avec le FSe pôle emploi 

ministère 
éducation 
nationale 

Fonds Social Européen 

Première partie 

Élèves et professeurs du conservatoire  
Eustache Du Caurroy  
avec la participation des choristes de Cantus Felix 

Dies irae : hymne grégorien « prose des morts » et 
organum 

Estans assis : chanson – improvisation dans l’esprit 
du gymel  
et version harmonisée de Goudimel 

Belle qui tient ma vie : chanson à quatre voix de 
Thoinot Arbeau (traité d’orchésographie) 

Madrigaux : Questa dolce sirena de Giovanni 
Gastoldi et  
O dolce nocte de Philippe Verdelot

Deuxième partie 

Cantus Felix  
avec la participation des élèves du conservatoire 
Eustache du Caurroy 

Cantar ! de Jay Althouse 

Ubi caritas d’Ola Gjelo 

Mignonne allons voir si la rose de Guillaume 
Costeley 

Ave verum de Camille Saint-Saëns 

Magnificat d’Antonio Vivaldi 

Des pas dans l’allée de Camille Saint-Saëns 

Il et bel et bon de Pierre Passereau 

West Side Story de Leonard Bernstein:  
Make of our hands et I like to be in America 

Final : Chant de marais de Rudi Goguel  
et Hymne to freedom d’Oscar Peterson

PROGRAMME (sans entracte)
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